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23-DD-0245 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LILLE - LOMME (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - 

EXTENSION DU PARKING RELAIS LOMME SAINT PHILIBERT - DEMANDES DE 

FINANCEMENTS DANS LE CADRE DU FONDS D'ACCELERATION DE LA TRANSITION 

ECOLOGIQUE DANS LES TERRITOIRES (FONDS VERT) ET DU PROGRAMME 

OPERATIONNEL FEDER 2021-2027 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022, modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023, portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la Circulaire du 14 décembre 2022 relative au déploiement du fonds 
d'accélération de la transition écologique dans les territoires (Fonds Vert), du 
ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, visant à 
subventionner des investissements locaux favorisant la performance 
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environnementale, l’adaptation au changement climatique et l’amélioration du cadre 
de vie ; 
 
Vu le règlement UE 2021-1058 relatif au fonds européen de développement régional 
FEDER ;  
 
Vu la délibération n° 22-C-0271 du 7 octobre 2022, autorisant la réalisation de la 
première étape des travaux d’extension du parking-relais du Pôle d’Échanges 
Multimodal de Lomme Saint-Philibert et à lancer l’appel d'offres ouvert d’un montant 
prévisionnel de 11.000.000 € HT ;  

 
Considérant que le projet "extension du parking relai Saint Philibert" présente les 
conditions pour être soutenu dans le cadre de l’axe 3 : Accompagnement du 
déploiement des zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m) de l'enveloppe du 
Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires (Fonds Vert) et 
du Programme Opérationnel FEDER 2021-2027 ;  
 
Considérant qu’il convient de déposer pour ce projet un dossier de demande de 
subvention auprès du ministère de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires dans le cadre du dispositif Fonds Vert et du Programme Opérationnel 
FEDER 2021-2027 au titre du projet "extension du parking relai Saint Philibert" ;   
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'engager les démarches nécessaires au dépôt de dossiers de 
demandes de subventions au titre du Fonds d’accélération de la transition 
écologique dans les territoires (Fonds vert) et du Programme Opérationnel 
FEDER 2021-2027 au titre du projet "extension du parking relai Saint 
Philibert" et de signer tout acte afférent ; 

Article 2. Le plan de financement prévisionnel s'établit comme suit, sous 
réserve des postes de dépenses retenus comme éligibles :  

 

  % Financement prévisionnel en € 

État (Fonds vert)  20% 2.200.000 

FEDER  50% 5.500.000 

MEL  30% 3.300.000 

TOTAL  100% 11.000.000 
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Article 3. D’imputer les recettes d’un montant de 2.200.000 € (Fonds vert) 
et de 5.500.000 € (FEDER) aux crédits à inscrire au budget annexe 
Transports en section d'investissement ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0263 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

MISE EN PLACE D'UNE NOUVELLE COLONNE SECHE SUR DEUX INTERSTATIONS 

DE LA LIGNE 1 DU METRO - AVENANT N° 1 SANS INCIDENCE FINANCIERE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022, modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Considérant que le marché n° 21TR18 ayant pour objet la mise en place d'une 
nouvelle colonne sèche sur deux interstations de la ligne 1 du métro a été notifié le 
1er juillet 2022 à la société ATELIER PATRIARCA FRÈRES pour un montant de 
467 775,00 € HT ; 

 
Considérant cependant que le numéro de SIRET du titulaire tel qu'il est inscrit à 
l'article 1.2 de l'acte d'engagement est erroné ; 
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Considérant que la société ATELIER PATRIARCA FRÈRES justifie des garanties 
professionnelles suffisantes ; 
 
Considérant qu’il convient donc de conclure un avenant au marché ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant n° 1 au marché n° 21TR18 avec la 
société ATELIER PATRIARCA FRÈRES afin de rectifier le numéro SIRET de 
celle-ci inscrit sur l'acte d'engagement ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 3. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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23-DD-0279 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL - LILLE METROPOLE 

HABITAT / LA BANQUE POSTALE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par la délibération n°22-C-

0362 du 16 décembre 2022, portant délégation des attributions du conseil au 

Président du Conseil communautaire et autorisant leur délégation de signature à 

Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu’aux 

membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0466 du 20 décembre 2022 modifié par l'arrêté n° 23-A-0097 du 

23 mars 2023 portant délégation de signature des attributions du conseil, déléguées 

au Président du Conseil communautaire, à Mmes et MM. les Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu la délibération du Conseil métropolitain n° 20 C 0160 du 16 octobre 2020 ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3, L 

312-4-1, R.312-8 et suivants ; 

Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 

Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35, R 

2252-5 du code général des collectivités territoriales. 
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Considérant que l’OPH LILLE METROPOLE HABITAT (LMH), ayant siège 425 

boulevard Gambetta à Tourcoing (59200) envisage la réalisation du programme dont 

le détail figure dans le tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt, en 

annexe de la présente décision, a été souscrit auprès de La Banque Postale ; 

Considérant que LMH, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au titre du 

logement social ; 

 
Considérant qu’il convient de se prononcer sur la demande de LMH.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1.  D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 1.072.310,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire, auprès de La Banque Postale selon les caractéristiques 
financières et conditions du contrat de prêt n° LPB-00017180, constitué de 1 
ligne de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 

Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 

Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de La Banque Postale, la 
métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au bénéficiaire pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 
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La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre La Banque Postale et le bénéficiaire pour le programme mentionné 
dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention cadre du 16 juin 2015, entre l'emprunteur et la 
métropole européenne de Lille, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 








































